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Commission Régionale de l’Arbitrage 

Section Technique Lois du jeu 

SAISON 2018/2019 

 

PROCÈS-VERBAL N°7 

 

Réunion restreinte du : Lundi 3 juin 2019 

 

Réserve Technique n° 12 : 
 

Match de Championnat R3 n°20891087 : BAGNEUX COM 1  contre PARIS CA du 

DIMANCHE 26 MAI 2019. Score Final 2 à 0. 

  

Réserve technique déposée par le club de PARIS CA, 

La Section Lois du jeu de la Commission Régionale de l’Arbitrage, 

Après étude des pièces versées au dossier, (feuille de match, rapport de l’arbitre, 

confirmation de la réserve technique.)  

Jugeant en première instance, 

 

Considérant que la réserve a été déposée par le capitaine de PARIS CA à l’arrêt de jeu des 

faits contestés, 

 

Considérant que la réserve technique ne concerne pas les lois du jeu. 

 

Considérant que l’arbitre n’a commis aucune faute d’arbitrage. 

 

Par ces motifs et après en avoir délibéré, 

Dit la réserve irrecevable sur le fond et confirme le résultat acquis sur le terrain. 
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La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la LPIFF dans un délai de 5 jours à compter du lendemain du jour de sa 

notification, dans les conditions de forme et de droits prévues à l’article 31 – Titre IV du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F. 

 

L’animateur         Le Secrétaire 

 

Daniel GALLETTI        Bernard DELORME 

 

 

 

 

 

  


